
 

             
 

 

 

 

    

 

 
 

 

   REGLEMENT DE LA RANDONNEE: 

- La randonnée cyclotouriste est une activité, à vélo qui comporte le 

triptyque : tourisme, sport-santé, culture, sans recherche de la plus grande 

vitesse et sur un parcours conforme aux recommandations de la FFCT.  La 

randonnée se déroule sur la route dans le plus strict respect du Code de la 

Route et des prescriptions en vigueur, sans priorité de passage, ni mise en 

place de signaleurs, sans classement ni prise temps. Le respect de 

l’environnement s’impose à tous les participants. 

- L'assurance est obligatoire pour tous les participants licenciés ou non. 

- Pour les moins de 18 ans, fournir une autorisation parentale. 

- Les parcours proposés par l’organisateur ne présentent aucun danger 

spécifique et empruntent des voies à faible circulation automobile. 

- L’organisateur respectera la réglementation en vigueur pour le marquage sur 

la voie publique. 

- Le port du casque est vivement souhaité. Il est obligatoire pour les mineurs. 

- Une carte de route sera remise à chaque participant au moment de son 

inscription. 

- La responsabilité personnelle des participants demeure pleine et entière 

durant toute la randonnée. - Café offert à l’inscription 
- Ravitaillement au domaine de Cazes 
- Dégustation des vins de la cave du Razes 

(malepère) 
- 1 bouteille offerte à chaque inscrit à l’arrivée 
- L’apéritif offert à l’arrivée 

 



 
tél. : 06 85 32 52 31 ou 06 78 69 57 15 

courriel : cyclo-club-limoux11@ffct.org 

site internet : sclimoux.ffct.org 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
Inscriptions de 8h à 8h30 sur la place de la République 
Parking gratuit et surveillé à 150m sur les berges de l’aude 
 

FFCT: 2€ 

AUTRES: 5€ 

Chaque inscription donne droit à une bouteille de vin. 

                                                               
L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, consommez avec modération. 

 

Respectons la nature et l’environnement. Ne pas jeter sur la voie publique. Merci 


